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La grave d&6r$oration de la situation le long de la frontiére entre men pays 

et 12 Syrie oblige le Gouvernement d'Israël 63 porter d'urgence ce qui suit à 

~tattcntion du ConseXL de &curitk, 

Dans la nuit du 13 janvier 3,967, V~XS 22 h 40, deux charges explosives ont 

d6tonk à la station de pompage de Dishon, &, une trentaine de màtres des habitati3ns 

du village du même nom, Le lieu de llexplosion est.s%tué à environ 2 kilomètres 

~, ,de la front5.&re libanaise. Txais autres charges explosives ont et8 découvertes 
et d6samorc6es, La station de pompage a subi des &&ts considdrables. 

Une note outrancière en hébreu contenant des menaces contre Israël a dt6 

abandonn6e sur les lieux par les auteurs de ltattentat, cette note attsibuait la 

responsabilit6 de l'attentat à un groupement baptisé du nr~tn d'un officier de 1'aZ~e 

syxi.enne e On a ddcouvert les empreintes de pas de quatre personnes se dirigeant 

de la frsntiere du Liban vers le lieu de l*explosion, 

Dans la matinde du 14 janvier, à 11 heures, une mine antlpersonnel a fait 

explosion, au cours d'un match, sur le terrain de football du village de Bishon, ' ' 
au moment où ltun des joueurs a march8 sur elle, Un spectateur a été tu.6 et deux 

autresjont dte bless&,dont l'un grièvement. Une autre mine antipersonnel a étd 

d6couverte au même endrait,et désamorcée, C'Qtait une tine de fabrication 

tchécoslovaque, utilisée dans l'arrr$e syrienne. Ses marques d*identification 6taien-t 

grossièrement recouvertes d'une couche de peinture. Une plainte a ét6 déposc5e auprès 

de la Commiss%on mixte d'armistice isra&o-libanaise, 

Au cours de l'enquête, on a, constaté d'aprks les empraintes de pas qu'ils 

avaient laissc?es, que les auteurs de l'attentat étaient repartis vers l'est, en 

direction de la frontière syrienne, dans la zone de la position; militaire S$?"ienne 

de Tel Hillal, & une douzaine de kilonzètres de Dishon.' En conséquence, des plaintes 

ent &6 ddpos6es auprès de la Commission ti-x-te dlarmistlce %sr&io-syrienne. 
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Le 14. janvier .Bgalement, à 18 h 15, SUT le lac Kinneret, des batewx de pache 

isr$liens ont ‘essuyd pendant plus d’une demi-heure le feu d’armes syriennes 

tirant de positions militaires situées dans les villages de Nuqeib et El KcxwS~* 

Une vedette isra+lien%ne, a rïpost&, . ., 
Aujourd *hui; 13. janvier, .& 12’ h 10,‘. ‘une ved&te isr&Qi.enne en patrouille .i 

sur le lac Kinneret a bté prise à partie pendant ‘15 tiinutes par ‘un canon sans 

recul et une mitrailleuse ti&int’d,e. la position militaire syrienne de Nuqeib, 

La vedette a riposté’. . . ,: . 
Les quatre attaques susmentionnees sont les dern.ières d’une série d’agressiohs 

incessantes commikes ‘depuis plus de deux semaines par la Q-rie sur la frontière ‘. 
et sur le territoire ‘d’Isra& Les ‘actes criminels, d’hier à Dishon sont du même 

ordre que les préi6dents incidents de minage et de. sabotage provoqu6s par la Syrie: 

L’inf”ame stratagkne par lequel on’ kherche à tuer et. a détruire ressemble fort”’ <’ 
.< 

à l’attaque lancée près du village ‘de Shaar HaG.olan-, signalée au Conseil de 

sécurité dans le do&ment S/7536 ‘dti 10 octobre~lg66,: qui a fait ilobjet d’un 

débat .au Conseil’ ” I. 
, 

Il. est à noter aussi’&rà la suite de trois autres .incidents survenus au 

voisinage de la finontière syrienne (à Kfar Siladi, le 30 avril 1966, à Kfar ‘Yuval,‘ 

le 14 juillet 1966 et à Margaliot, le 20’ .juillet x966), on avait trouve des ” .. 

eW?los ifs et des ‘ënireloppés d ‘explosifs du même tYpe. : ” < 
, S j%iOUtark aux infiltrations et aux actes de violence en territoire israélien, 

le ,long de, La fronti?& ‘nord, depuis le commencement de l’année, on doit signaler 

aussi l’explosion qui a’ détruit un hangar à matériel à proximité du village 

d’bdamit, à une dizaine d’e’mètres de la frontikre libanaise, dans la nuit du ’ 
. 

” ,,, 
2 au 3 janvier 1$$7 ; Une plainte a étd déposée auprès de la Commission mixte 

I 
d ‘armistice israéio-libsnaise. .. 

Les attaques viles .: @t brutales dirigées contre les paisibles habitants de 

Dishon et Cok&e leu>i'i$eris ont suivi deux semaines d'agressions syriennes, 

en Particulier d&i T&chiskements ill&gaux de la frontière, des coups de feu 

tirf5s’ de ProPos délib&é sur des citoyens, israéliens ou sur des paysans t1-availlan-t 

dans leurs chaqs, le bombardement aveugle pas des chars de zones habitées, 

la Pose de rk’m dans des villages et sur des routes et des coups de feu tirés ~ 
sur des p8cheurs israéliens sur le lac. Kinneret, 
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I;es attentats rholtants de Disbon ont un caracthre particulikrement sl,nistre 

car ils ;miv?+lent un plan d&ibh% visant à prwoquer de grandes pertes de vies 

humaines, & semer la terreur et Za cOnfuSion et à troubler les activités normahs 

en Isra51. 

Mon gr>uv~rnemetIt rappe1l.e au Conseil de sécuritti que les accords dlarmîstice 

g&v-E&ux entre Israël et Za Syrie, dr une -part) et Isra’dl et le Liban, dl autre part, 

im&%sGY.t aux gouvernements des trois pays de strictes obligations. Le GouveJ!TWment 

isdd3.en a le devoir de souligner que le s actes d’agression commis contre Isra’til 

PC: 2-0 Syrie, soit directement Paz‘-descus la frontière, soit par des voies 

d&kourn$es , entratnent une recrudescence de tension et cela ne peut que susciter 

la pI.us vive inquiotude, 

JFs VOUS prie de bien vouloir faire distribuer la présente lettre aux membWs 

du ~OWx!~l. de aér,urité, comme documen2; du Conseil, 

Veuillez agréer, etc. 

Le représentant permanents 
inthim d’Israël, 

($+,né) Joel EMRBOMX 


